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Communication 
(art. 11 PCF en relation avec les art. 40 et 135 OJ) 

A Rosa Gehret-Gomes Rodrigues (386.76.702.153) 
Statuant sur le recours de droit administratif de Rosa Gehret-Gomes Rodrigues,  
rue 11 novembre 14, FR-26600 Tain l’Hermitage du 28 novembre 2005, le Tribunal 
fédéral des assurances, par arrêt du 13 juillet 2006, a prononcé: 

1. Le recours est rejeté. 
2. Il n’est pas perçu de frais de justice. 

Un exemplaire de l’arrêt est à votre disposition à la chancellerie du Tribunal fédéral 
des assurances. 

5 septembre 2006 Tribunal fédéral des assurances 
p.o. de la Présidente: 

 Le directeur de la Chancellerie, Studer
I 903 05 
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